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A U CONSEIL CONSULTATIF DES NATIONS UNIES 

· WX~Ji.DICCIO 

Mogadiscio, le 18 decembre 1953. 

Nous referant a la pet1 tion :prcocntee par la po:pulation a.bgale a Son 

Excellence 11Administrateur, ·le llJ. courunt, et corcmuniq_uee au Conseil pour 

informaticn 3.:~ nous joignons a la presonte l~ttre une eo-pie cle la lettre n° 3003 

clu 16 courant, adressee par le Comito a son Excellence 1 1Aclministrateur au 

sujet cle la fareeuse q_uestion clu forage d'un puits sur une parcelle cle terre 

consacree situee pres clu village de Uarcliglei pour solliciter 1 1 intervention clu 

Conseil consultatif afin de rogler le differend en q_uestion de maniere juste et· 

eq_ui table. 

Note du Sccrotarint 
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A ce sujet, le Comite a ete informe de ce Que plusieurs soi-disant chefs 

ont signe, sous la :pression du Commissaire de district de !Vlogadiscio, urie 

declaration gjdans laquolle ils s'elevaient contre la petitior de la population 

susmentionnee au mepris de la volonte trioale • 
." 

Nous soulignons ici que ces soi-disant chefs ne representant ni la voiX ni 

l'opinion v-eritables de la population abga1e et Qu'ils n'ont pas le droit de se 

reeler des affaires exterieures du gl~oupe. Ils n 1 ont la capacite d'agir ni au 

nom ni dans 1 1int6ret de la popul~t!on de ce eroupe ethnique, car le seul organe 

competent est notre Comite qui re:presente la population abgale et qui est respon­

sablo devant elle en vertu des statuts en vigueur de:puis 1947 et approuves par 

l'Autorite administrante actuello. 

En conseQuence, aucune petition qu3 ~euvent ou pourront presenter ces chefs 

irresponsables ne doit etre considcree par le Conseil consultatif comrr.e etant 

fai to au nom et pour le compte deo Abgals. 

Avec rra plus parfaite consideration 

note du Secretariat : 

5_/ T/COH.ll/1.88 

le President 

(Signe) Jevero' Omar 



cOHITATO PER IL PROGRESSO Sm'!ALO 

MOGADISCIO 

A Son Excellence l'.AJJMINISTRATEtlR DE- IA. SONALIE 

~-IOGA:DISCIO 

T/COM.ll/L.91 
Franqais 
Page 3 

Mogadiscio, le 16 decembre 1953· 

CoiJie tre.r..smise :pour infor:rnB.tion au B·ureau des affaires interieures 

Se referant a la reti tlon qui a ete 1)resentce a V.::>tre Excellence le 3 n:ers 

far les chefs et les ·notables abc::tls et c.:mrpte tenu du nouvel etat de 'tension entre 

les Abgals et les }-1urosadas au sujet dn foraga d'un·:puits par Abdulla Siad, de la 

tribu l-1urosada, sur la farreuse r..arcelle de terrain appartenant aux Abgals et 

consacree religieusereent pour servir a la ceremonie 11 Neirus 11
, le Conseil d I adminis­

tration de notre Comite a 1 1honneur d'exprireer son roint de vue sur cette question 

·1. C'est un fait bien connu que beaucoup de sang a ~eja ete verse par les 

deux tribus a cause de cette retite parcelle de terrain et, ITaintenant que le 

corulit vient de se rallureer, Abdulla SiaQ ayant obtenu la :protection de la police 

 po~ pouvoir continuer a forer SOn puits a 11endroit ITeme OU leS travaUx avaient 

ete arretes autrefois - ce qui etait une ~recaution raisohnable - on ne peut pas 

:~~ ~:::"d:::o::0:::.e:: ::::~:t:~n:us le conflit soit dOfinitivement terminO 

2~ Depuis 1947, les representc.nts ~e tous les elencents abgals, a sa voir les 

~mbres des 9 groures ethniqucs, ont sicnc un accord solennel au terme duquel 

toutes les questions se rap:portant aux affaires extorieures du groupe abgal devaient 

etre examinees et reglees uniquereent ~ar le Conseil d'a~ministr&tion de notre Comite, 

corrr:D le prevoient nos statute, ap:prouves egalerrent par l'A~F.I.S. apres son retour 

en Sorr..alie. 

Far consequent, si un chef a'bgal, quel qu'il soit, s'est rermis de donner son 

autorication au forage du :puits, sa decision ne peut etre acceptee puisque c'est 

ctr.e question toucr,n.nt les relations avec d'autres tribus. En outre,·aucun chef n'a 

·ier::::mde son avis au peu:ple ou fait connaftre sn. decision a son peuple ou a notre 

Conite. 
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3. · Conformer.Ent a une ~ro~osition que nous avons Qeja ~resentee aux·Autc­

rit6s Qans le passe, et afin Qe regler la question une fois ~our toutes, nous 

QemanQons qu'Abdulla SiaQ reqoive en echange une autre ~arcelle de terrain dans 

l'i~ense ~laine sur laquelle est situee l~ ~arcelle qui fait l'objet du litige. 

On ne peut accuser la ~opulation abgale de haine ou Q1 anim~site envers·la popu­

lation t-:Urosada ruisque cette dernil;re :possedc Qe nombreux ~uits situes sur Qes 

terrains a~:partenant aux Abgals,. a Nogadiscio et dans le voisi:r:age de cette ville, 

tanQis que les Murocadas sont Qecides a creuser le ~ui ts ~recisament dans notre 

lieu sacre parce qu'ils s'in:aginent qu 1un "talisrnen magique'' y est enfoui, et que 

ce talisrra2n 11orte bonheur au."'C J~bga.ls a leurs d.epens; cette croyance n'a aucun 

fonderr:ent, c 1est UDC SU};erstition Wn{38Y.'8U83 qui est a l 1 0rigine de la tension qui 

existe rraintenant entre ces dem~ groupes freres •. 

4 •. Les Abgals n'ont nulle~ent l'intention Qe provoquer _ou Q1attaquer la 

tribu murosada ni de s 1 o~~oser aux Autorites, ils veulent seulerrent Qefendre et 

~roteger leurs droits au peril de leur vie. Les Abgals sont dis~oses a etre 

tolerants rrnis non a subir une humiliation ni a se voir expropries de force au 

mepris de la loi et de l'hurranite puisque c 1est ce que la yopulation m~osadu a 

1 1 intention d 1infliger aux Abgals. 

En temoignage de notre collaooration avec l'A.F~IrS~ et en vue de regler une 

situation regrettable qui Q1.1I'e dol·:~t.ds trap longtemps, j 1exprirr:e ici notre humble 

point _de vue qui est de faire cesser ir:rr;::Cdia tel"'..ent les travaux de forage conm:ences 

cette serraine sur le torra:n en.qU3stion. 

Veuilloz etc. 

le Secretaire 

(Sisne) Ibrahim Fico 

!'1ohnrroQ Ali Gaal 
l-loharr"ud Moharr.sQ Osrrnn 
Noble Hno::::an 
OK':'.r NohnmuQ Gi "L".Y."nle 
l'lchan:eQ Has::mn Ililvle 
A blulle E2-i o 
Ali Hur .tv.otc.r::eQ Noble 
A bd.ulle Husson VersCL".a 

Les Conseillers 

Le President 

(Si&~e) Ievero Osrran 




